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Grand Avignon : les tarifs Orizo diminuent à
partir de demain

Dès demain, le vendredi 8 juillet, le Grand Avignon offre un coup de pouce au pouvoir d’achat de ses
habitants et baisse les tarifs des transports Orizo.

Les abonnements et le ticket 10 voyages

Le Pass jeune pour les moins de 26 ans à 100€ l’année au lieu de 200€, et 22€ par mois au lieu
de 26€.
Le Pass liberté à partir de 26 ans à 200€ l’année au lieu de 400€, reste à 45€ par mois.
Le Pass sénior à partir de 65 ans à 100€ l’année au lieu de 245€, et 22€ par mois au lieu de
25€.
Les tarifs des Pass Multiréseaux Orizo+Lio+Uggo restent inchangés, sauf pour les habitants
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des communes de Saze, Pujaut, Sauveterre, Roquemaure qui pourront être remboursés de
50% s’ils présentent leur RIB dans une agence Orizo.
Le ticket 10 voyages, quant à lui, sera au prix de 10€ au lieu de 12,50€.

Ce qui est gratuit

La Baladine,  qui  s’occupe des trajets intramuros,  devient gratuite.  Les demandeurs d’emploi  et  les
personnes qui bénéficient de la Complémentaire santé solidaire (CSS) ont accès à la gratuité Orizo avec
le Facili’Pass solidarité. Les bénéficiaires de la CSS ont également accès à cette gratuité pour leur famille
(le titulaire, le conjoint, les enfants à charge de moins de 25 ans). Ce Facili’Pass solidarité permet
d’effectuer 50 voyages par mois et est délivré par le centre communal d’action sociale (CCAS) ou la
mairie de la commune où vit le demandeur. Pour l’obtenir, les demandeurs d’emploi doivent présenter
leur attestation du Pôle Emploi et les bénéficiaires de la CSS l’attestation de la CSS délivrée par la caisse
primaire d’assurance maladie (CPAM).

Pour plus d’informations sur ces baisses tarifaires, rendez-vous sur le site d’Orizo.

V.A.
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